CENTURY 21 Diamant
SPRL Ever’One






     Square Eugène Plasky, 97

1030 BRUXELLES


Bruxelles, le 15 mai 2017
Madame,

Concerne : 
Vente du bien sis 1, rue de la Treille à 1050 Bruxelles

Propriétaire Madame Adkri Myriam
Nous accusons bonne réception de votre mail du 3 courant et y répondons comme suit :

Art. 577-11 § 1 :

1) La quote-part du vendeur dans les différents fonds au 31 décembre 2015 s’élève à :

· Fonds de roulement Treille : 

278,59 €

· Fonds de réserve Treille :
                 1.472,14 € 
· Fonds de réserve ascenseur Treille          1,61 € 


2)  Montant des arriérés :                     191.19 €      (cf facture  ci-jointe)                                     

3) Situation des appels de fonds de réserve décidés par l’assemblée générale :

Le fonds de réserve « Treille » s’élève au 31/12/2016 à 42.949,63 €.

Le fonds de réserve  « Ascenseur » s’élève  au 31/12/2015 à 537,09 €.

4) Il n’y a pas de litige en cours

5) Vous trouverez en annexe :

a. Les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années.

b. Les décomptes de charges des deux dernières années

Les décomptes de charges sont établis trimestriellement.  Le dernier a été clôturé au 31/12/2016 et les prochains le seront au 31/03/2017.

c. la copie du dernier bilan approuvé par l’assemblée générale

Nous vous demandons de prélever la somme de 191,19 € (cf. point 2 supra) sur les bénéfices de la vente et la virer sur le compte de la copropriété IBAN : BE25 2100 2431 1282 – BIC GEBEBEBB.
Le cas échéant, nous invitons vendeur et acquéreur à faire procéder à un relevé intermédiaire des consommations de chauffage et d’eaux par la société qui s’en charge annuellement.  Il s’agit de la firme CALORIBEL (02/529.63.00) – code Immeuble : 83756.

Conformément à l’art. 577-11 §3, nous vous remercions de nous communiquer la nouvelle adresse des vendeurs, les coordonnées complètes du ou des nouveau(x) propriétaire(s), si ces derniers ont l’intention d’occuper eux-mêmes le bien et la date de l’acte authentique.

La somme de 75 € pour ces informations et documents sera portée à charge du cédant.

La somme de 85 € pour la ventilation des charges de copropriété sera facturée respectivement au vendeur et à l’acquéreur et incluse dans le dernier décompte.

Veuillez agréer, Maître, l’expression de nos sentiments distingués.

Jean-François FURNAL

Syndic

Annexes :
Envoyées ce jour par e-mail à l’adresse  info@century21diamant.com









